
ANNEXES AU TITRE II

Annexe 1 Rémunération conventionnelle 

REALISATEURS

Contrat d’une durée inférieure à 5 mois
salaire minimum hebdomadaire de 2 852,34 bruts

Contrat d’une durée d’au moins 5 mois
application au salaire de référence hebdomadaire figurant ci-dessus du coefficient 2,84
salaire minimum mensuel 8 100,65 bruts

Contrats hors production du film :
prorata du salaire mensuel figurant ci-dessus
engagement d’une semaine ou plus salaire minimum hebdomadaire 1 870,82 bruts
engagement inférieur à 5 jours consécutifs salaire minimum journalier 467,71 bruts

Films publicitaires
engagement d’une semaine ou plus salaire minimum hebdomadaire 3 542,00 bruts
engagement inférieur à 5 jours consécutifs salaire minimum journalier 885,50 bruts


